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MINISTÈRE DE LA JUSTICE
[image: page1image23563728]
CENTRE DE FORMATION JUDICIAIRE
[image: page1image23562272]
**************************
MÉMOIRE DE FIN DE FORMATION 
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INTRODUCTION
Les enfants sont les membres les plus précieux et les plus vulnérables de la société. Ils ont besoin de l’amour, de l’attention et de la protection. Nous devons assurer leur sécurité et leur bien-être et créer un environnement dans lequel ils peuvent grandir, apprendre et s’épanouir .Ce qui semble être le sens de l’ODD3 intitulé, bonne santé et bien-être :¨ assurer une vie saine et promouvoir le bien être pour tous à tous les âges ¨. Fort de ce constat, divers textes relatifs à la protection de l’enfant ont été adoptés dans le monde pour assoir les bases de cette protection et permettre à bien de répondre à l’épanouissement de l’enfant. D’ailleurs c’est dans ce sens que le Sénégal n’a pas été en reste avec la mise en place de la stratégie nationale de protection de l’enfant pour faire respecter les droits proclamés dans la convention internationale des droits de l’enfant et à la charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant. Au Sénégal, la récidive des mineurs constitue un défi majeur pour le système de justice juvénile, remettant en question l’efficacité des programmes de réhabilitation. L’érection de la DESPS en DPJS puis en DGPJS, direction générale semble bien informer sur la conscience que les autorités manifestent face aux enjeux et défis à relever. C’est en ce sens que Federico Mayor, ancien directeur de l’UNESCO disait que : ¨ le monde que nous laisserons à nos enfants dépendra essentiellement des enfants que nous laisserons dans ce monde ¨.  Et plus clair encore l’expression émise lors de la célébration du 25 anniversaire de la convention sur les droits de l’enfant dit que : ¨ rien ne révèle l’âme d’une société que la façon dont elle traite ses enfants ¨. L’enfant en raison de son manque de maturité physique et  psychique peut causer de réels problèmes dans son milieu naturel qu’est la famille. C’est la raison pour laquelle, il peut être éloigné de ce cadre pour être confié à des services de prise en charge spécialisés dans la protection et la rééducation des enfants en danger et en conflit avec la loi. 
Ces services sont des services centraux qui se trouvent au niveau de la direction générale et des services déconcentrés qui sont régis par le décret 2024-792 modifiant le décret 2023-679 du 23 mars 2023 portant organisation du ministère de la justice. Il s’agit des AEMO, des Centres polyvalents, de Premier accueil, de Sauvegarde et  d’Adaptation Sociale. Et également toujours dans ce sillage le gouvernement du Sénégal avec l’appui de l’ONG SAVE THE CHILDREN veut mettre en place des mécanismes formels de protection de remplacement en institution , en confiage ou en placement en famille d’accueil .Pour cette dernière forme, il n’y a pas encore de codification des familles d’accueil qui permette à la fois d’identifier les familles d’accueils ,de les agréer et de les contrôler , de les appuyer financièrement pour qu’ils prennent en charge d’autres enfants . C’est au cœur de ces services que l’Etat à travers le ministère de la justice, tutelle de la direction générale de la protection judiciaire et sociale offre des services de prise en charge pour pallier à la compromission de la santé, la moralité, la sécurité et l’éducation des mineurs en danger et ou / en conflit avec la loi. D’ailleurs c’est en ce sens qu’une palette de services de rééducation psychosociale et comportementale est offerte par les éducateurs, les psychologues, les psychiatres, les juges pour enfants pour accompagner  leur développement physique, moral et psychologique dans le but d’assurer leur santé et leur bien être afin d’avoir une socialisation non-délétère à la santé publique et sociale. L’action et les efforts que nous venons de lister et qui témoignent l’engagement , nous poussent à nous poser la question de savoir pourquoi la récidive est  toujours présente après une prise en charge dans ces centre et en l’occurrence le centre d’Adaptation Sociale de Nianing et nous renseigne sur la qualité de la prise en charge dans le Centre d’Adaptation Social de Nianing ensuite le degré d’implication des parents dans la préparation du retour des mineurs en famille et enfin véritablement les facteurs explicatifs de la récidive de ces mineurs après cette prise en charge ?
 À la lumière de toutes ces considérations, notre étude va s’articuler autour des parties suivantes : 
La première partie pose les problématiques et la construction de l’objet d’étude dans laquelle nous aborderons la position du problème, la justification du choix du sujet ; nous allons recourir aux acteurs pour l’exposition de la revue de littérature et le cadre conceptuel et enfin nous dégagerons les objectifs de la recherche.
La deuxième partie traitera de la méthodologie utilisée et est abordée sous les points suivants : 
La méthode et le type de recherche, l’univers de l’enquête, la stratégie de la recherche ainsi que les limites et difficultés rencontrées ainsi que l’éthique.
Enfin dans la troisième partie, nous tenterons d’analyser et d’interpréter les données recueillies sur le terrain et proposer des recommandations pour une meilleure prise en charge. 
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La famille est le milieu naturel et privilégié de développement de l’enfant. C’est le cadre qui lui permet d’apprendre à faire ses humanités et de disposer des aptitudes comportementales nécessaires à son bien-être personnel et collectif. Cela est réalisable bien entendu qu’avec les personnes supposées être ces parents .En ce sens, il faut comprendre l’implication des parents Ce qui semble être la compréhension de  Watty (2011) qui affirme que : « les parents sont étroitement associés à la vie de leurs enfants et aux divers activités auxquelles ils participent dans les différents contextes de la vie quotidienne. Ils sont partie prenante du développement harmonieux de leur descendance ». 
L’état de santé social d’une famille exprime l’état de santé sociale d’une société. Dès lors, il existe différentes typologies familiales. Cependant, celle proposée par Fréchette et le Blanc (1987)  sera ici utile. Il s’agit de la famille adéquate, la famille conflictuelle, la famille criminogène et  la famille inexistante. La famille adéquate est la famille par excellence car c’est la famille ou il y’a les deux parents biologiques. C’est un cadre qui ne connait pas de difficultés économiques et la supervision des parents est acceptable. Cette famille ne connait pas de difficulté majeure car elle prend en compte le couple .S’agissant de la famille conflictuelle, c’est le conflit qui domine bien vrai qu’il n’y a pas beaucoup de modèle de déviance. Quant à la famille criminogène, il y’a beaucoup de modèle de déviance et tous ce qu’elle propose c’est la déviance. Et enfin la famille inexistante, dans cette famille la supervision est absente et il y’a beaucoup de déficit. Dès fois c’est une famille monoparentale. Les comportements et les actes des parents ne sont pas des exemples. L’exposé sur les familles conflictuelle, criminogène et inexistante, montre  que ces dernières peuvent être un cadre pathogène au développement de l’enfant. Dans ces familles, c’est la déviance qui émerge en tant que modèle de formation d’enfant souvent délinquant ou en conflit avec la loi et/ ou en danger moral.
Cependant, vu l’incapacité pour ces types de familles d’assumer leur rôle et de créer des situations sociales épanouissantes pour leurs enfants, l’Etat à travers le ministère de la justice a instauré un tribunal pour enfant et des services dédiés à ses enfants en situations sociales difficiles. L’état du Sénégal ayant souscrit aux conventions relatives aux protections de l’enfant, l’obligation d’observer les législations qui y sont contenues le lie. D’ailleurs une mission lui a été assignée par l’article 18 alinéa 2 de la CIDE qui dit : « Les états parties accordent l’aide appropriée aux parents et aux représentants légaux de l’enfant dans l’exercice de la responsabilité qui leur incombe d’élever l’enfant et assurent la mise en place d’institutions, d’établissements et de services chargés de veiller au bien-être de l’enfant ».
Au Sénégal, c’est la DGPJS qui assure la prise en charge des enfants en conflit avec la loi et les enfants en danger ou en situation sociale difficile et les enfants victimes et témoins .Et c’est le décret 2023-679 du 23 mars 2023 portant organisation du ministère de la justice relative aux missions de la DGPJS en ses articles 51 à 56 .Ces dernières sont les services de l’action éducative en milieu ouvert(AEMO), Les centres de sauvegarde, Les centres polyvalents, Les centres de premier accueil et le centre d’adaptation sociale. Les missions que le décret leur fixe sont : la rééducation, la réadaptation sociale, la prévention et la réinsertion. Ce qui vraiment attire notre curiosité, celle de savoir pourquoi la récidive des mineurs est encore fréquente après une prise en charge dans l’un de ces services en l’occurrence : le centre d’adaptation sociale de Nianing ? 
Ce dernier est sur la route de Joal, commune de Malicounda et département de Mbour.  Du fait de son unicité depuis 2017 avec la fermeture du centre, C.A.S de Sébikotane, le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing polarise la compétence sur le territoire national. Cet internat reçoit les mineurs en conflit avec la loi et/ou les mineurs en danger moral posant de réels problèmes de comportement aux fins d’un travail de rééducation par la mise en œuvre de techniques psychoéducatives appropriées, après avoir, en principe, bénéficié d’une prise en charge dans les autres structures de la DGPJS (Centre de premier accueil, AEMO, Centre polyvalent, etc.).Son modèle de prise en charge se justifie par la personnalité de ses cibles. Y sont placés les mineurs posant de réels problèmes de comportements et qui, du fait de l’échec de prise en charge de la famille et des structures déjà saisies de l’affaire, se trouvent placer au centre pour une prise en charge psychoéducative adaptée à ses besoins. Le centre a ainsi pour mission d’assurer la rééducation et la réadaptation des mineurs placés par le juge des mineurs, en exerçant sur eux des actions psychosociales , psychopédagogiques et éducatives stabilisantes tout en leur offrant des opportunités d’apprentissage professionnel.
Cependant, avec la palette de service qui s’offre à l’enfant une fois interné dans ce centre comme Nianing, qu’est ce qui justifie leur récidive après un passage voire une prise en charge ?  
Pour expliquer la récidive, il faut se pencher d’abord  sur l’importance de la prise en charge. C’est un problème social qu’il faudra régler à la base. Raison pour laquelle certains penseurs comme HIRSCHI avec la théorie de la régulation sociale évoque que : « c’est la force du lien de l’individu avec la société qui garantit la conformité aux standards conventionnels de conduite. En contrepartie, un lien faible avec la société favorise la commission d’actes délinquants ».
Le lien social peut se nouer avec diverses institutions, plus particulièrement avec l’école, la famille et les pairs. Le lien a quatre sources : l’attachement, l’engagement, l’investissement et les croyances.
L’engagement c’est le sentiment d’obligation. C’est le fait pour un individu après s’être attaché à quelque chose, de s’investir sur cette chose et se faisant une obligation vis-à-vis de la chose. 
Marc le Blanc a tenu à démontrer l’engagement par des éléments. Il dit qu’il y’a d’abord « des aspirations qui sont soutenues par les capacités de l’individu d’où l’on peut voir et ressortir les performances, si elles sont bonnes, donnent le sentiment de compétences et enfin de l’attachement de l’investissement ». Il y ‘a également les contraintes qui renvoient aux règles. Cela renvoie à une organisation culturelle anonyme c’est-à-dire lorsque les normes et les valeurs n’ont plus leurs pouvoirs de contraintes. À cela s’ajoute les opportunités, quand il y a beaucoup d’opportunités antisociales et de nature criminelle. Et enfin lorsque les instruments de justice sont inefficaces.
Nous pouvons aussi nous arrêter sur les facteurs liés aux mineurs. Cela renvoie aux problèmes comportementaux et psychologiques non résolus.
La régulation psychologique s’appuie sur les caractéristiques spécifiques de la personne, qu’elles soient biologiques, libidinales, cognitives, affectives, morales ou relationnelles, etc. Celle-ci détermine la capacité intellectuelle et le tempérament de la personne. L’adaptation personnelle peut être abordée suivant deux voies, d’une part, l’axe interpersonnel et, d’autre part, l’axe intra personnel.
L’axe interpersonnel rassemble les dimensions psychosociales et psycho-relationnelles de la vie psychique. Cet axe met l’accent sur les rapports de la personne avec les autres. La dimension psychosociale de l’adaptation personnelle  se rapporte au développement d’une mentalité et d’une fonctionnalité sociale. Le déficit psychosocial réfère à des tensions spécifiques face aux exigences de la vie sociale, en particulier des attitudes  primitives et dyssociales. La dimension psycho relationnelle indique la présence de blocages spécifiques face aux relations interpersonnelles, en particulier des attitudes vindicatives et d’alloplastie.
L’axe intra personnel rassemble les dimensions psycho cognitives et psycho affectives de la vie psychique. Cet axe met l’accent sur des caractéristiques intrinsèques de la personne, sur sa vie  endo psychique. La dimension psycho cognitive de l’adaptation personnelle réfère au développement d’une mentalité qui permet une perception juste de la réalité.  Le déficit psycho cognitif indique des distorsions spécifiques dans la perception de la réalité, en particulier des attitudes d’irréalisme et de scepticisme. La dimension psycho affective de l’adaptation personnelle réfère au développement d’une mentalité qui permet l’expression appropriée des affects. Le déficit psychoaffectif indique des résistances spécifiques à exprimer les sentiments et les émotions, en particulier une vulnérabilité émotionnelle et une attitude de dérobade face aux affects. 
L’allocentrisme protège contre les conduites agressives et prédatrices, il soutient la conformité aux standards conventionnelles de conduite et il est, par ailleurs tributaire des capacités biologiques et intellectuelles et du tempérament de la personne. Dans la mesure où les traits que représentent ces dimensions structurales se consolident dans l’avoir psychologique de l’individu, il en résulte que sa progression vers l’allocentrisme est bloquée, l’adolescent maintien et renforce ainsi son égocentrisme  naturel de l’enfant. En conséquence, les liens avec la société, l’attachement aux personnes, l’investissement dans les activités conventionnelles et l’engagement envers les institutions, deviennent plus difficile à nouer pour l’individu égocentrique. La réceptivité aux contraintes sociales se trouve tout autant diminuée, alors que la sensibilité aux influences et opportunités déviantes devient plus grande chez cette personne. 
Ce comportement nous interpelle sur la nature de l’environnement des mineurs.
Cette assertion semble être le sens de l’expression : « le milieu culturel est un facteur décisif dans le développement de l’enfant. Ce dernier ne peut prospérer qu’en fonction de ce que son environnement lui propose.  
Ce qui pousse notre interrogation sur les facteurs explicatifs de la récidive des mineurs pris en charge dans le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing.
Sur la même logique de questionnement, il nous sera opportun de s’arrêter sur la pertinence du choix de notre sujet.  
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Le choix de notre sujet n’est pas anodin.
Il est consubstantiel à la problématique de la prise en charge des mineurs en conflit avec la loi et /ou en danger. D’ailleurs les raisons qui le motivent sont d’ordres scientifiques, personnels et sociaux. 
S’agissant du biais scientifique, cette étude se placera parmi les écrits qui apporteront une plus-value scientifique qui participeront à la réflexion scientifique sur la problématique de la récidive des mineurs pris en charge dans un service de la DGPJS en l’occurrence le C.A.S.
Le constat en est que, peu d’écrit a été trouvé sur la récidive d’où la nécessité d’une production de qualité en ce sens, pour servir de document de référence scientifique nouvelle.
Elle pourra être la  prolongation de nouvelles découvertes et réflexions sur les facteurs explicatifs de la récidive. 
Concernant l’aspect social, une connaissance approfondie des facteurs explicatifs de la récidive des mineurs, permettra aux éducateurs spécialisés, assistants sociaux de se munir de mesures d’intervention plus appropriées et plus regardantes sur les types de situation lesquelles, ils seront confrontés. La réflexion sur le cadre familial, milieu d’épanouissement naturel et premier du mineur, pourra être d’une grande utilité pour que éducateurs, mineurs, parent ou civilement responsable et les acteurs communautaires de travailler en synergie pour l’instauration d’une famille globale pendant et après le placement des mineurs. L’idée maitresse est que tous les acteurs qui interviennent, doivent se couvrir d’un manteau de parents. Ces propos de Stéphanie Baggio qui rappelle que « lorsque les parents réussissent à améliorer leur compétence parentale en exerçant une meilleure discipline, expriment davantage de renforcements et d’engagements positifs, en apprenant à mieux résoudre les problèmes en commun et en améliorant la [footnoteRef:1]supervision, ils constatent un changement ».   [1: WINNICOTT, le maternel et la construction psychique, Gallimard, 2002, p89
Pour construire le vrai self, le soi réel, le noyau de l’existence humaine, l’enfant a besoin d’un espace de quiétude .Il l’appelle l’air transitionnelle ou l’espace transitionnelle.
] 

[bookmark: _GoBack]Sur le plan personnel, la pertinence de cette étude permet de prime abord d’avoir la connaissance et la maitrise de certaines techniques et méthodes répondant à la difficile problématique de la récidive.
Ensuite, de permettre d’avoir un regard lucide sur la question de la récidive, de partir d’un postulat de base et de pouvoir en détecter les limites pour éventuellement poursuivre la réflexion.
Là, il est question de savoir aussi qu’ en tant qu’éducateurs nous pourront être outillés certes mais nous ne serons jamais à l’abri de la récidive.
L’intérêt de l’étude étant révélé, il sera ensuite logique de parler des auteurs qui se sont pencher sur la question.
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Dans cette partie, nous ferons l’économie des auteurs qui ont apporté leurs connaissances sur la problématique de la récidive des mineurs pris en charge dans un service à travers œuvres et ouvrages. 
Dans cette optique nous pouvons citer Le Blanc (2003) dans son ouvrage intitulé : Traité de criminologie empirique «  la conduite délinquante des adolescents » : son développement et son explication.
Il nous fait ressortir différents facteurs explicatifs de la délinquance juvénile à travers la régulation familiale, collatérale et scolaire mais aussi par le biais d’explications psychologiques. 
L’environnement familial est évoqué comme facteur participant à la commission d’actes délinquants et dans la foulée la récidive.
Une séparation proche expose davantage à l’activité délinquante des adolescents qu’une séparation lointaine le Blanc (2003)
Ces travaux montrent que la dislocation du couple ne constitue pas une cause directe de l’activité délinquante des adolescents ; elle avait plutôt un effet changeant d’abord la qualité de la vie familiale et pourrait induire par contrecoup la conduite délinquante.
Mucchieli (2001) s’inscrit dans la même logique en affirmant que : « le divorce n’a pas d’effet directe et univoque sur le psychisme et les effets des individus. Tout dépend en réalité de l’ensemble de la dynamique familiale dans laquelle ces effets prennent vie et impact ». 
Toujours dans le même biais, la théorie de la régulation par les pairs élaborés par Le Blanc stipule quant à elle que l’attachement aux pairs a comme base la communication réciproque, la confiance et l’assimilation affective aux amis.
Ensuite nous avons les facteurs individuels qui sont liés  aux problèmes psychologiques et comportementaux non résolus et un manque de soutien et de réseau social positif.
La théorie de l’association différentielle de Sutherland (1966), selon laquelle la tendance à l’agir délinquant dépend de l’interprétation favorable ou défavorable de la loi. Un conflit culturel se pose lorsque l’individu est pris au piège dans un milieu de personne dont certains respectent la loi et d’autres prêchent sa violation. L’individu s’inscrit dans une logique criminelle si les interprétations défavorables aux dispositions légales l’emportent sur celles qui leurs sont favorable. Il s’agit d’adoption de modèles sur la base de l’association différentielle s’appliquant aussi bien au groupe criminel qu’anticriminel.
Dans son ouvrage intitulé « psychologie sociale », Stéphanie Baggio montre à la page 18, sous le titre de : la psychologie, étude scientifique des faits psychiques que « l’individu adhère au système de valeur du groupe et le fait sien. Il lui fait pleinement confiance et adopte ses lignes de conduites et de jugement. C’est ce type de conformisme qui influence le plus profondément l’individu ». Et il le nomme intériorisation.
Becker : « ce ne sont pas les motivations déviantes qui conduisent au comportement déviant mais
 À l’inverse, c’est le comportement déviant qui conduit, au fil du temps, la motivation ».
Suivant cette même rectitude, Maurice Cusson nous parle de paradigme actioniste, dans la mesure où il cherche à identifier ce qui pousse les délinquants à agir.
Dans Délinquants, pourquoi ? en 1981, il distingue ainsi quatre finalités du délit :
Premièrement, il nous parle de l’action, par opposition à l’ennui, en insistant sur le caractère ludique ou festif de la transgression.
Deuxièmement, il nous parle de l’appropriation, dans le cas des atteintes aux biens, qu’il relie tantôt à un impératif de survie, tantôt à une logique consumériste.
Troisièmement, l’agression, qu’il associe alternativement à des vengeances au racisme ou à une logique utilitaire comme dans le cas d’un vol : l’arraché.
Et enfin, la domination marquée par un désir de puissance ou de cruauté dans des cas de harcèlements de viols ou d’actes de torture.
Le Manuel  d’introduction à la récidive et à la réinsertion sociale des délinquants à la page 128 , l’auteur nous dit dans la partie « renoncement aux activités de gang que l’adhésion à un gang a un effet très négatif sur la capacité des enfants délinquants de réussir à se réinsérer dans la communauté après la libération et augmente les risques d’une récidive précoce ».
Dans son mémoire, intitulé, la lutte contre la récidive des mineurs, présentée par MARQUES BERENICE, elle nous parle de l’importance de l’éducation comme un outil indispensable dans la prévention de la récidive en citant les parents et l’institution scolaire comme acteurs déterminants de la prévention de la récidive et le rôle éducative de la justice en ce sens.
Selon elle, les parents ont un impact sur le comportement de leur enfant. S’ils peuvent   être la clé de leur succès, ils peuvent aussi être la cause de leur comportement délinquant. C’est pourquoi elle juge l’autorité parentale nécessaire  pour mener à bien cette mission d’où l’intérêt de l’intervention de la justice pour ordonner des mesures afin d’aider les parents et les enfants en danger. (Pages 31)
Ceci étant dit, nous allons voir le cadre conceptuel.


            


[bookmark: _Toc211421620]CHAPITRE 4 : CADRE CONCEPTUEL
Cette partie nous permettra de passer en lumière les concepts clés de notre thème de recherche.
Nous allons en clarifier certains à savoir : récidive,    mineurs, prise en charge et service.
· LA RECIDIVE: nom féminin. Emprunté au latin médiéval récidiva, de même sens, dérivé du latin classique recidere, « retomber, rechuter », lui-même composé du préfixe re ; qui marque le retour en arrière ou la répétition, et cadere, « tomber ».
1. En Médecine : c’est la réapparition d’une maladie après une guérison en apparence complète, qui se produit au bout d’un laps de temps quelquefois très long .La récidive d’un cancer.
2. En Droit : c’est le fait de commettre une nouvelle infraction après une première condamnation définitive pour une infraction de même nature. Être accusé de vol avec récidive. Il y’a récidive. La récidive est un motif d’aggravation de la peine.
C’est ce dernier qui nous parle dans notre thème en nous centrant sur la récidive des mineurs après leur séjour au Centre d’Adaptation Sociale de Nianing.
· MINEUR : Le terme vient du latin minor qui signifie « le plus petit ». Ce terme est renvoyé à ce qui est inférieur ou considéré comme tel. Le terme mineur (du latin minoré) peut regrouper plusieurs significations selon le contexte de son utilisation. En, effet le mineur peut signifier petit et est notamment employé dans le sens de petit frère. Un mineur peut aussi être une personne travaillant dans une mine. Encore dans le cyberespace, les mineurs sont les personnes qui gèrent les transactions de certains cryptographes comme Bitcoin. Enfin, le mot mineur a évolué dans la langue française, on parlait de menor, ensuite de meneur, et il est réécrit mineur en 1342 pour se conformer à l’orthographe latine. 
Le code de la famille sénégalaise dispose en son premier alinéa de l’article 276 que « est mineur la personne de l’un ou de l’autre sexe qui n’a pas encore l’âge de 18 ans accomplis ». De son côté le dictionnaire français Larousse définit le mineur comme «  quelqu’un qui n’a pas atteint l’âge de18 ans fixé par la loi pour la pleine capacité civile d’exercice et la responsabilité pénale ».
Une marge de tolérance est faite pour les mineurs en danger moral. La direction générale de la protection judiciaire et sociale dans le cadre de sa mission de prise en charge, assure une protection sur les mineurs en conflit avec la loi et les mineurs de moins de 21 ans en danger moral. L’âge de la majorité est fixé à  18ans en droit sénégalais.  Pour les jeunes qui ont atteint cet âge et qui commettent une infraction pénale, la peine de la majorité pénale leur est appliquée en tant un majeur capable de discernement et responsable selon la loi pénale. Cependant pour les jeunes en danger moral dont la santé, la moralité, la sécurité et l’éducation sont compromises ou insuffisamment sauvegardés et qui dépassent l’âge de la majorité jusqu’à 21ans peuvent bénéficier de mesure d’assistance éducative en tant que majeur en danger moral. 
· LA PRISE EN CHARGE :   A première vue dans l’expression « prise en charge », on voit le substantif prise qui dérive du verbe prendre. Selon le dictionnaire «  le nouveau petit robert, cette expression a le sens de prendre quelqu’un sous sa responsabilité, d’assurer son entretien, ses dépenses. Dans ce contexte, elle a une connotation financière. La notion de prise en charge peut aussi être définie  comme le fait d’assumer une responsabilité, celle-ci peut concerner une personne ou une situation. 
Au sens strict, la prise en charge est l’ensemble des procédés, des stratégies qui utilisent une personne  ou une institution pour satisfaire les besoins de quelqu’un ou d’un groupe. 
GERARD (2011) distingue trois types de prise en charge. Il s’agit :
1. De la prise en charge somatique : médecin généraliste ou (pédo) psychiatre, nutritionniste, ergothérapeute, infirmière, etc.
2. De la prise en charge psychologique : psychanalyste, psychologue systémicienne, Ar thérapeute, etc. 
3. De la prise en charge sociale : Éducateur Spécialisé, Assistant social, professeur etc.
C’est ce dernier type de prise en charge qui nous intéresse le plus. Ainsi, pour les besoins de notre étude, nous entendons parler de ce concept au plan éducatif. En effet, parler de la prise en charge éducative nous ramène à faire avec l’action éducative menée au sein du C.A.S de Nianing. L’action éducative est un ensemble de pratiques mises en œuvre par les éducateurs visant à éduquer des personnes en difficulté ( bio-psycho-sociale) : veiller à les soutenir dans la restauration de leur autonomie et le maintien de leurs acquis, leur offrir des possibilités d’épanouissement, leur permettre d’affronter des situations nouvelles, débloquer les chemins qui conduisent à des changements positifs et / ou adaptés de psycho-comportements : comportements, attitudes, valeurs ou croyances qui seraient susceptibles  d’améliorer la qualité de vie de ces personnes et de leur entourage. La prise en charge vise à favoriser l’épanouissement social et personnel de l’enfant placé en centre fermé. Pour ce faire, il est accompagné tout au long de son séjour une équipe pluridisciplinaire. L’accompagnement est constitué par des offres d’initiation et de formation professionnelle dans le but de stabiliser son comportement problématique. L’intégration au sein de la localité est également travaillée à travers des sorties quotidiennes organisées par le centre.
La prise en charge fait partie des trois piliers de la stratégie nationale de protection de l’enfant (SNPE). C’est une étape charnière des différentes réponses aux violences que subissent les enfants. Cette prise en charge concerne le développement de services offrant une aide directe à des enfants victimes. Ces services visent également à rétablir le bien être de l’enfant déjà abusé en assurant son accompagnement et sa réinsertion sociale, familiale, scolaire ou professionnelle.
· SERVICE: le mot service vient du latin « servitium » qui signifie esclavage, servitude, captivité, domesticité, assujettissement etc. Il est dérivé de servus qui signifie esclave et servire  qui signifie être asservi. Le mot a évolué pour signifier ensemble des obligations envers Dieu, l’ETAT, L’autorité publique ou le Suzerain.
Le dictionnaire le robert liste une panoplie de significations mais on a fait un effort de tri pour retenir la plus adéquate.
« L’obligation d’une personne dont le métier est de servir quelqu’un »
« Ensemble des  devoirs des individus envers l’ETAT, la Société »
Cette expression nous renseigne sur la mission de l’Éducateur spécialisé dont la finalité est d’apporter un soutien psychosocial à des mineurs en danger ou en conflit avec la loi afin de favoriser leur épanouissement social conforme aux exigences sociales dans un élan de réadaptation et de réinsertion sociale. Et dans cette acception, l’idée de « service » est sous-jacente et le service dont il est question ici, est un service d’intérêt général. Ce dernier est rendu explicite par le décret 2023-679 du 23 mars 2023 portant organisation du ministère de la justice relative à la mission de la DGPJS en ses articles 51 à 65. Ceci étant dit, l’idée de service doit nous interpeler sur les objectifs à envisager. 
  



[bookmark: _Toc211421621]CHAPITRE 5 : OBJECTIFS DE RECHERCHE
Notre étude de recherche sera axée sur un objectif général et des objectifs spécifiques.
Nous allons y procéder comme suit-en :
OBJECTIF GENERAL : Dégager les facteurs explicatifs de la récidive des mineurs au centre d’adaptation social de Nianing.
Et en : 
OBJECTIF SPECIFIQUE 1 : les facteurs explicatifs de la récidive relatifs à la personnalité du mineur. 
OBJECTIF SPECIFIQUE 2 : les facteurs explicatifs de la récidive relatifs l’environnement socio-économique.
OBJECTIF SPECIFIQUE 3 : les facteurs liés à l’institution.
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[bookmark: _Toc211421623]CHAPITRE 6 : OPTION MÉTHODOLOGIQUE
L’option méthodologique fait référence à l’orientation normative de l’étude. Dans cette partie, nous parlerons successivement de la méthode et du type de recherche de notre étude.
[bookmark: _Toc211421624]6.1. Méthode de recherche
La méthode de recherche de notre mémoire sera centrée sur la méthode qualitative car elle répond plus aux critères et attentes de notre étude surtout concernant notre population cible très limitée et notre objet à étudier qui est un domaine peu étudié. Une telle perspective vise moins la représentation statistique des points de vue que leur densité et leur diversité. Ainsi, nous avons opté pour une approche qualitative de cueillette des données et de leur analyse.
[bookmark: _Toc211421625]6.2. Type de recherche 
Notre mémoire est de type exploratoire descriptif car il veut montrer la récidive des mineurs après leur prise en charge au C.A.S de Nianing.



[bookmark: _Toc211421626]CHAPITRE 7 : UNIVERS DE LA RECHERCHE
L’univers de la recherche fait référence au milieu global dans lequel se fait l’étude. À travers ce chapitre, nous allons étudier le milieu sur le plan géographique, démographique, économique et socio-culturel. Il regroupe d’une part le cadre de l’étude et d’autre part la population à l’étude.
[bookmark: _Toc211421627]7.1. Cadre de l’étude
C’est le milieu proprement dit de l’étude et où se trouve constitutif de la problématique de recherche. Pour cette étude, nous ferons successivement, la présentation de la région de Thiès, du département de Mbour, du village de Nianing et enfin du C.A.S de Nianing.
[bookmark: _Toc211421628]7.1.1 Présentation de la région de Thiès 
Thiès fait partie des quatorze (14) régions du Sénégal et est composée de trois (3) départements : Thiès, Mbour et Tivaouane. Située à l’ouest du pays et à 70km de la capitale, elle est limitée au Nord par la région de Louga ; au Sud par la région de Fatick ; à L’est par les régions de Diourbel et Fatick ; à L’ouest par la région de Dakar et L’océan atlantique. 
Thiès constitue la deuxième ville du Sénégal avec une population de 2 467 765 habitants pour une superficie de 6670 km2.La région a une population masculine de 1 258 870 et une population féminine de 1 208 652 selon le rapport ANSD de 2023.
En effet, le tableau suivant nous en fait le point.
	Population de Thiès
	Population homme
	Population femme

	2 467 523
	1 258 870
	1 208 652


Rapport ANSD/RGPH5-2023
La région est constituée d’un relief relativement plat excepté le plateau de Thiès qui culmine à 105m d’altitude, le massif de Diass qui s’élève à 90m d’altitude et la cuvette de Thiès qui couvre 65km2 pour 128m d’altitude. Ces formes géologiques renferment beaucoup de richesses (calcaire, phosphate attapulgite, etc.)  (Rapport ANSD, Région de Thiès 2023).
Sur le plan économique, la région de Thiès a un important potentiel économique grâce notamment au dynamisme des secteurs de l’agriculture, de l’élevage, de la pèche, du tourisme, de l’artisanat, du commerce et des mines.
[bookmark: _Toc211421629]7.1.2 Présentation du département de Mbour 
Mbour constitue avec Thiès et Tivaouane les trois (3) départements de la région de Thiès.
Situé dans le bassin arachidier, ce département compte huit (8) communes (Joal-Fadiouth, Ngaparu, Nguekhokh, Popenguine, Saly Portugal, Somone et Thiadiaye) et  de huit (8) communautés rurales (Fissel, Malicounda, Diass, Ndiaganiao, Nguéniène, Sandiara, Sessene et Sindia).
Deux versions se disputent l’origine du nom de la ville. La première évoque l’expression sérère « A Mbouara Adett » qui signifie littéralement : « Ils ont quitté et ils ont partis ». La seconde attribue la fondation du village de Mbour à un certain Mbour Faye qui lui donné son nom.
Par la suite, les colons arrivèrent en grand nombre, pour s’installer le long du littoral et firent de Nianing leur fief. Plus tard, la maladie du sommeil les poussa à se déplacer vers Mbour pour transférer la résidence du commandant chef de subdivision ; la population les y rejoignit progressivement.
Il ressort de ce bref aperçu que les sérères, suivis par les Socés, sont les premiers occupants de la ville. Aujourd’hui, la ville est devenue cosmopolite avec l’arrivée des autres ethnies (Wolofs, Peulhs, Maures…), des étrangers de la sous- région, mais aussi des libano-syriens, des Caucasiens, des Asiatiques, etc. 
L’érection de Mbour en commune a donné un coup de fouet à sa croissance. La commune mixte de Mbour a été créée le 04 décembre 1926 et l’arrêté n° GB152 du 12 janvier 1927 du gouverneur général des colonies qui nommait les premiers membres de la commission municipale, qui étaient tous des citoyens Français.
Vers les années 1930, la nouvelle commune de Mbour était composée de deux bourgades : les Blancs d’un côté, les indigènes de l’autre. C’est par la suite, avec le peuplement progressif que les quartiers se formèrent avec des chefs à leurs têtes. (WIKIPEDIA, consulté le 13/03/25).
En 2023 la population de Mbour est estimée à 937 189 habitants.
La ville s’est développée autour d’une mine de titane. Outre l’extraction minière, les principales activités sont la pêche et le tourisme.
Aujourd’hui, la ville de Mbour occupe une place importante dans le système socio-économique de la région de Thiès. Elle continue à attirer des populations venant de l’extérieur et à jouer un rôle central dans les flux d’échanges commerciaux. Son dynamisme économique provient essentiellement de l’essor des activités halieutiques et du développement du secteur touristique. L’influence de la ville de Mbour sur son espace régional voire national s’exerce surtout à travers l’importance de sa population halieutique. En effet, Mbour constitue un des centres de pêche les plus dynamiques au Sénégal. Le développement de la pêche dans cette zone s’explique par les remarquables potentialités hydrologiques qu’offre le plateau continental.
Quant au tourisme, eu égard aux qualités paysagères du littoral de la petite côte, Mbour est devenue un grand centre touristique après Dakar. La zone bénéficie d’un microclimat et possède des plages de rêve qui favorisent les activités balnéaires. 
[bookmark: _Toc211421630]7.1.3 Présentation du village de Nianing
Nianing fait partie de la commune de Malicounda dans le département de Mbour.
C’est l’un des plus gros villages de cette commune. Il est situé au Nord par Mbour, à l’Est par Ganiabougou, à l’Ouest par l’Océan Atlantique et au Sud par Pointe Sarène. Estimée à 13000 habitants, la population est majoritairement composée de Sérères, Wolofs, Diolas, Bambara, Peulhs et une importante communauté européenne. Le nom du village viendrait d’une déformation du mot « Niéleng », le nom d’un plat traditionnel sérère à base de mil.
De 1172 à 1885 Nianing était le port commercial le plus en activité de la petite côte; du Sine au Djeggem, de Mbabane au Sine Saloum, tous les grands exploitants d’arachides venaient peser et vendre leurs productions aux colons qui logeaient dans l’enceinte de l’actuel Centre d’Adaptation Sociale de Nianing. La résidence était la troisième division nationale. Après la région, le département d’Outre-Mer, devenait la résidence et le canton par ordre d’importance. Il y avait un port d’embarquement pour divers produits dont l’arachide, le mil, le coton, qui venaient du Mali. Ce port en question est construit vers 1750 et se trouvait dans le site actuel du C.A.S de Nianing. 
Le village était habité bien avant Mbour qui l’a supplanté à cause d’une épidémie de la maladie du sommeil qui a sévi dans le village en faisant en un seul jour au moins 700 morts.
Ceci a poussé les populations à fuir le village pour s’installer à Saly, Joal, Mbour et Pointe Sarène. Ainsi en l’espace de 7 à 8 ans, Le village de Nianing était devenu une grande forêt parce que non exploité et inhabité.
Progressivement les blancs sont revenus pour construire les bâtiments pour le commerce. C’est ainsi devenu un sentier naval et des sociétés comme Morel et Prome, Langlois ont vu le jour. En 1912, le Sénégal était occupé par l’armée française et défendait son intérêt comme tout le colonisateur.
Par ailleurs Nianing faisait partie avec Saly Portugal, Rufisque, Popenguine, Gorée, Dakar, Saint-Louis des sites jalousement sauvegardés.
Aujourd’hui des vestiges sont trouvables devant la plage et dans la forêt où des blockhaus ont été construits pour surveiller les navires. Il existait un baobab centenaire ou l’on pouvait apercevoir les marches de fer pour la montée qui existait là-dessus et le ponton de surveillance qui était perché s’est écroulé en 1976. 
Le premier chef de village se nommait Djokel Mosane Faye et est remplacé par son neveu Diatta Séne. Ce dernier est remplacé par son oncle Koor Djokel Faye. À sa mort, celui-ci fut succédé par Malick Séne, père de l’actuel chef du village Abraham Séne.
Les principales activités économiques sont la pêche, qui reste l’activité dominante, l’agriculture, le petit commerce et désormais le tourisme. En effet Nianing est devenu actuellement un site touristique qui attire beaucoup de touristes à travers son magnifique et vaste domaine touristique.
[bookmark: _Toc211421631]7.1.4 Présentation du C.A.S de Nianing 
a. Historique du C.A.S de Nianing
Bien avant les indépendances, le Sénégal disposait de services extérieurs spécialisés dans le domaine de la prise en charge de l’enfance inadaptée et de la délinquance juvénile. Le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing en est une. Il a été créé en 1953 suite à un déclin de la prise en charge basée sur des méthodes coercitives. Ainsi avec le primat de la rééducation sur ces dernières, il a été ouvert le Centre de Rééducation de Nianing pour une prise en charge spécialisée des mineurs délinquants. Toutefois, le C.A.S ne s’est pas limité à accueillir seulement des mineurs en conflits avec la loi, il a progressivement ouvert ses portes aux mineurs en danger moral.
En 2006, suite à l’effondrement d’une partie du plafond du dortoir à cause de l’état de délabrement avancé des bâtiments de l’institution, le centre a été fermé pour travaux. Après des années de réfection, le centre a été rouvert officiellement le 1 Avril 2017.
À sa réouverture, la structure est composée de plusieurs espaces :
· Un dortoir avec une capacité de 40 pensionnaires,
· Un réfectoire,
· Une cuisine communautaire,
· Un bloc des sections techniques, (menuiserie bois, électricité, menuiserie métallique et tapisserie),
· Un foyer éducatif,
· Un espace de jeux,
· Deux logements,
· Un groupe scolaire,
· Un bloc administratif.

b. Missions et politique de la structure
 Le Centre d’Adaptation Sociale est la deuxième institution d’internat cité par l’article 3… du décret de 81 modifié par celui de 2023-679 après le Centre de Protection Sociale. Le C.A.S accueille sur décision judiciaire les mineurs en conflit avec la loi et/ou les mineurs en danger posant de réels problèmes de comportement après avoir bénéficié d’une prise en charge dans les autres structures de la DGPJS (Centre de premier accueil, AEMO, Centre polyvalent, etc.)
· Il a ainsi pour mission d’assurer la rééducation et la réhabilitation des mineurs placés par décision judiciaire en exerçant sur eux des actions psychosociales, psychopédagogiques et éducatives stabilisantes tout en leur offrant des opportunités d’apprentissages. C’est pour ainsi dire que le C.A.S de Nianing assure essentiellement une mission de stabilisation comportementale des mineurs en danger moral et/ ou en conflit avec la loi qui lui sont confiés par décision judiciaire. 
En ce qui concerne les offres éducatives du C.A.S, il y a ce qui suit :
· Une initiation et une formation professionnelle.
Les sections techniques dispensent une initiation professionnelle dont le but est de faire acquérir au mineurs les compétences de base d’un métier conformes à ses aptitudes et autant que possible à son choix. Les apprentissages sont dispensés par des ouvriers locaux qualifiés dans les filières de la menuiserie bois, de la menuiserie métallique, de l’électricité et de la tapisserie. Toutefois, le C.A.S compte s’orienter vers une formation qualifiante et diplômante à l’instar des écoles de formation, suivant l’approche par les compétences et une alternance de la théorique et de la pratique. 
· Un enseignement général pour les mineurs devant poursuivre leur scolarité
C’est plutôt une opportunité offerte aux pensionnaires qui nous viennent avec un niveau résiduel acceptable et qui ont la volonté de confirmer par leurs parents de reprendre les études. C’est pourquoi, les mineurs bénéficiaires sont inscrits dans les établissements scolaires publics ou privés du village.
· Une alphabétisation fonctionnelle pour tous les pensionnaires du centre, élèves comme apprentis professionnels.
Cette activité assure le nivellement et le renforcement des connaissances académiques des pensionnaires à travers un renforcement des connaissances académiques et une éducation scolaire. Elle se fait soit en français, soit en langue nationale (Wolof) et participe efficacement à la formation du mineur surtout dans sa pratique professionnelle.
· Une insertion et réinsertion socioprofessionnelle
Il s’agit de réinsérer l’enfant dans son milieu naturel de vie avec un accompagnement du service de l’AEMO dans le cadre de la postcure d’internat. Toujours de concert avec l’AEMO et la famille, il s’agira d’insérer le sortant dans le milieu familial, social et professionnelle.
· Des activités socioéducatives
Elles répondent à des besoins de détente et d’épanouissement chez l’enfant, l’initient à des apprentissages qui lui permettent en même temps de se distraire. Elles permettent de faire acquérir aux pensionnaires des habiletés et aptitudes cognitives et socioaffectives.
Dans le lot des activités, nous avons les activités techniques et manuelles qui sont des réalisations artistiques, les causeries, les séances de télévisions, les jeux de l’esprit, la baignade à la plage, les jeux de société, les activités de découvertes, les animations culturelles etc.
· Des activités sportives
Ces activités contribuent à améliorer les relations interpersonnelles, à canaliser éventuellement l’énergie et l’agressivité du jeune, tout en intériorisant les règles sociales de solidarité, de respect de soi et de l’autre. Elles permettent aussi de développer l’esprit fair-play. Ces activités sont à la fois individuelles (karaté, Viet vo dao, judo, body attaque, remplissage de bouteille, drapeau, béret, etc.) et collectives (football, ballon panier, rugby, relais, etc.)
Pour accomplir les missions fixées au centre, les éducateurs ont défini un dispositif de prise en charge et de prise en main dès le début du placement. Il s’agit :
· De l’accueil et de l’installation du nouveau pensionnaire à qui on rappelle l’objet de son placement, les codes et procédures de la structure et sa philosophie d’intervention,
· De son intégration dans le groupe des pairs sous la supervision de l’équipe éducative,
·  De l’orientation scolaire ou professionnelle selon la trajectoire, les prédispositions, les expériences et le choix du jeune et de sa famille dans son intérêt supérieur,
· Du suivi et de l’accompagnement psychoéducatif et scolaire du pensionnaire,
· De l’importance pédagogique du groupe, comme outil, contexte et moyen d’action éducative.
c. Territoire desservi
Officiellement, il existait deux Centres d’Adaptation Sociale au Sénégal. Cependant, à l’heure actuelle, il ne reste que le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing après la fermeture du C.A.S de Sébikotane en 2017 au profit de l’administration pénitentiaire. Il est situé dans la commune de Malicounda dans le département de Mbour. Du fait de son unicité, cette structure a une zone de compétence qui couvre l’ensemble du territoire national et reçoit tous les mineurs de sexe masculin placés par décision judiciaire sans distinction d’origine, de race, ou d’ethnies. Toutefois, malgré sa compétence sur le plan national, la capacité d’accueil est de quarante (40) pensionnaires.
d. L’organigramme
L’organigramme du C.A.S de Nianing est constitué comme suit :


	

e. Composition du personnel
Le C.A.S est doté, d’une part de douze (12) agents de l’ Etat : de six  (6) Éducateurs Spécialisés dont le Directeur et ,deux (2) travailleurs sociaux , une (1) technicienne horticole, une (1) cuisinière ,une (1) lingère et un (1) gardien .Et de vingt-un  (21) contractuels : un (1) infirmier , une (1) secrétaire , quatre (4) cuisinières , un (1) chauffeur , huit (8) moniteurs techniques dont deux en menuiseries bois , un (1) en électricité , un (1) en menuiserie métallique , un (1) en tapisserie , un (1) moniteur sportif , un (1) moniteur en activités socioéducatives et un (1) moniteur en alphabétisation fonctionnelle , cinq (5) techniciennes de surface et un (1) gardien.
7.2 Population à l’étude
Cette étude a pour cible les mineurs qui ont  une fois commis une infraction puis internés au CAS de Nianing et par la suite butent sur la même infraction après ou pendant une prise en charge et / ou présentent des facteurs de risques probables à une éventuelle récidive. Le Centre d’Adaptation Sociale compte actuellement un effectif de 34 mineurs. Cependant notre choix sera fait sur un effectif de six mineurs.



[bookmark: _Toc211421632]CHAPITRE 8 : STRATÉGIES  DE L’ÉTUDE
Elle s’articule autour de la recherche documentaire, de l’échantillon et de la collecte de données.
[bookmark: _Toc211421633]8.1. La recherche documentaire
Elle fait allusion aux différents lieux que nous avons visités dans le cadre de nos recherches. Ainsi nous avons : 
· La bibliothèque de L’école nationale des travailleurs sociaux et éducateurs spécialisés.
· La bibliothèque du Centre de Formation Judiciaire.
Nous avons aussi eu à consulter plusieurs sites internet pour des documents liés à notre étude que nous citerons dans la Webographie.
[bookmark: _Toc211421634]8.2. Échantillonnage
L’échantillon est un ensemble représentatif d’un ensemble de sorte que si l’on parle d’une partie, on parle de tout (Kane, 2024). Pour cette étude nous avons fait un échantillonnage concernant les mineurs séjournant au C.A.S de Nianing répondant à des critères bien précis.
[bookmark: _Toc211421635]8.3. Méthode d’échantillonnage
Il existe principalement deux méthodes classiques d’échantillonnage : la méthode probabiliste et non probabiliste.
Étant donné que notre recherche est qualitative, nous avons choisi la méthode non probabiliste comme échantillonnage.
[bookmark: _Toc211421636]8.4. Techniques d’échantillonnage  
Les techniques d’échantillonnage font référence au type d’échantillon. Pour notre mémoire, nous avons choisi l’échantillon raisonné qui est l’échantillon de base en recherche qualitative et qui répond mieux aux objectifs de notre étude.
Ainsi, notre étude sera focalisée sur les mineurs qui ont récidivé après une prise en charge dans le centre d’Adaptation Sociale de Nianing ou qui présentent des facteurs de risques probabilistes à la récidive. Ce choix sera justifié par la nécessité d’une collaboration avec le Maison d’arrêt et de correction (MAC) de Hann ou Fort B et si nécessaire d’autres structures. 
[bookmark: _Toc211421637]8.5 Taille de l’échantillon 
Dans le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing, il nous est très difficile de ressortir avec aisance le nombre de mineurs qui ont eu à y récidiver après leur séjour là-bas.
Cela se justifie par le fait qu’après une prise en charge des mineurs, beaucoup d’entre eux perdent tout contact avec le centre et que s’il y a une récidive quelque part, le Centre d’Adaptation Sociale n’est pas censé être au courant si ce n’est un éventuel retour du mineur après une nouvelle ordonnance de garde provisoire (OGP) du juge. Dès lors, nous avons eu à porter notre échantillonnage sur six mineurs qui se trouvent au centre vue le difficile problème de connaissance de mineurs récidivistes après un séjour au Centre d’Adaptation Sociale de Nianing .La taille de l’échantillon est de neuf (9) car trois éducateurs ont été impliqués.
[bookmark: _Toc211421638]8.6 Collecte de données
Cette partie concerne les différents techniques et instruments de collecte utilisés pour recueillir les informations nécessaires à la réalisation de l’étude.
[bookmark: _Toc211421639]8.7 Techniques de collecte de données
Dans le cadre de ce mémoire, nous avons eu comme techniques de collecte de données l’observation et l’entrevue.
En ce qui concerne l’observation, nous pouvons retenir qu’observer, c’est considérer avec attention des faits, des évènements, des situations, etc. Il y’a plusieurs types d’observations, mais en ce qui concerne notre étude, nous avons effectué l’observation directe. Selon Macé  en 1988, ce type d’observation ¨consiste pour un chercheur à observer directement son objet d’étude ou le milieu dans lequel le phénomène se produit afin d’en extraire les renseignements pertinents à sa recherche¨. L’observation directe favorise une connaissance approfondie de l’objet d’étude mais exige d’efforts de la part du chercheur. Elle est dite libre quand elle est faite sans grille préétablie et méthodique ou systématique quand elle fait appel à une grille préétablie ou encore de dimensions autour desquelles s’ordonne l’investissement on parle dans ce cas de grille d’observation.
Concernant l’entretien, c’est une communication orale ayant pour but de transmettre l’information de l’enquêté à l’enquêteur. C’est une démarche préparée, un outil qui exige une grande discipline et une attention particulière. Ce qui fait sa particularité, c’est qu’il prévoit une série de thèmes à traiter dans le guide d’entretien. Il est très rigoureux dans un domaine déterminé et pour en vérifier un autre avec surtout la possibilité de relance et de reformulation qu’il offre à l’enquêteur. L’entrevue peut prendre différentes formes. Elle peut être dirigée avec questionnaire ou libre. Dans notre cas de figure, nous avons utilisé l’entretien dirigé avec questionnaire. Dans ce cas, on pose  à l’informateur un ensemble de questions fermées, c’est-à-dire questions auxquelles il ne peut répondre que par oui ou non. Ou encore des questions qui fixent différentes réponses au choix sous formes d’alternatives.
[bookmark: _Toc211421640]8.8 Instruments de collecte  
Il s’agit de l’instrument que nous avons utilisé pour recueillir des données relatives à notre thème de recherche. Nous avons eu comme instrument le guide d’entretien. À travers cet instrument nous avons eu tantôt des questions fermées, c’est-à-dire des questions auxquelles on ne peut répondre que par oui ou par non, et tantôt des questions fixant différentes réponses au choix sous forme d’alternative.
 Ces questions ont été posées suivant les différents objectifs spécifiques de l’étude.
Mais également nous avons eu à faire un stage de trois mois au C.A.S de Nianing ; ce qui nous a permis de noter des informations en liaison avec le M.A.C de Fort B.
[bookmark: _Toc211421641]8.9 Techniques d’analyse des données
À la suite de la collecte des données, comme technique d’analyse, nous procéderons à une analyse de contenus. Selon, Nicolas Gagnon : ¨ ce qu’on appelle habituellement analyse de contenus, est une technique de mesure, applicable à des textes et qui permet de les traiter selon la même méthodologie que celle du questionnaire¨. Ce type d’analyse de contenu diffère certes de la méthode du questionnaire mais on utilise cependant l’essentiel de l’appareil opératoire : variables, indicateurs, indices, distributions de fréquence, relation entre variables, test statistique, problèmes d’échantillonnage, etc.
Une analyse de contenu nécessite une sélection de documents textuels, visuels ou sonores. Cette sélection est généralement effectuée en accord avec une question de recherche déterminée au préalable ou, dans une approche inductive, en cherchant à questionner un objet dont on a une idée générale préalable.
[bookmark: _Toc211421642]8.10 Pré – test des instruments
 Avant de commencer la collecte de données avec les mineurs concernés, l’instrument a été soumis au directeur du centre de Nianing et à M. Saliou Faye, Éducateur spécialisé en service à la prison de Fort B pour apporter ses suggestions et avis. À la suite de cela, nous avons profité pour s’entretenir avec un mineur, à qui l’on appliqué le guide d’entretien. Cela nous a permis de faire certains ajustements et repréciser certaines questions.
[bookmark: _Toc211421643]8.11  Administration
Après le pré-test, nous avons administré le guide d’entretien à différentes cibles. Nous avons eu les entretiens avec les mineurs et l’équipe éducative du centre. Certains entretiens ont été effectués avec les mineurs sauf d’autres qui ont été fait avec leurs parents. Pour ces derniers, l’entretien se faisait par appel téléphonique.
L’administration du guide d’entretien par le biais d’une entrevue en face à face a été privilégiée afin de s’assurer de la compréhension des questions, de permettre d’interroger des mineurs qui ont des difficultés de lecture et de s’assurer qu’ils répondent à toutes les questions. L’entrevue en face à face a aussi permis d’inclure des questions ouvertes afin d’explorer d’un point de vue qualitatif certains aspects peu traités jusqu’ici dans la littérature.
[bookmark: _Toc211421644]8.12 Mode de traitement des données 
Après avoir recueilli toutes les données, nous avons procéder par un traitement manuel en faisant un dépouillement en fonction de nos questions.
Pour les besoins de l’analyse, nous avons procédé par un traitement en faisant un dépouillement en fonction de nos questions.
Pour les besoins de l’analyse, nous avons utilisé des tableaux en fonction des variables.
En plus, pour l’exploitation des données nous avons utilisé le logiciel office world.
[bookmark: _Toc211421645]8.13  Codage
Le codage est un  processus qui a pour but d’explorer ligne par ligne, étape par étape, les textes d’interview ou d’observations Berg 2003). Il consiste à décrire, classer et transformer des données qualitatives brutes en fonction de la grille d’analyse. Ainsi, nous avons effectué un codage en catégorisant les cibles. Pour les mineurs interrogés, nous leur  avons affecté la lettre M et pour les éducateurs, la lettre E et pour les parents la lettre P. Maintenant à côté de la chaque lettre on peut y adjoindre un chiffre en fonction du nombre de cibles interrogés.
Exemple : M1 : 0927124 ; M2 : 0517222 ; M3 : 0119623 ; M4 :0424424 ; M5 : 1027424 ; M6 : 1022423 et E1 ; E2 ; E3.



[bookmark: _Toc211421646]CHAPITRE 9 : LIMITES DE LA RECHERCHE
Il convient d’exposer brièvement certaines limites de l’étude, avant de présenter les résultats. 
D’abord dans le centre d’adaptation social objet de notre sujet d’étude, il nous a été difficile d’avoir notre population à l’étude.
IL nous a fallu se rabattre du côté de la M.A.C de Hann ou Fort B pour  essayer d’avoir la population objet de notre étude. 
C’est pour dire que la difficulté résidait dans le fait que la population objet de notre échantillonnage était loin de notre lieu de stage. 
Ensuite, nous pouvons citer le manque de documentation sur la récidive des mineurs, qui a été un facteur peu inspirant.
Enfin la sensibilité de la question de la récidive, laisse parfois sans voix à notre cible sur certaines questions. Certains mineurs ont du mal à retracer leur passé délinquant même si certains sont en parfaite insertion et socialisation épanouissante dans leur milieu social.



 








[bookmark: _Toc211421647]CHAPITRE 10 : ETHIQUE DE LA RECHERCHE
Pendant la collecte des données, la fluidité des informations était due à la bonne communication que j’ai eu à faire au préalable avec les pensionnaires et les éducateurs.
Il a fallu expliquer aux pensionnaires échantillonnés que toutes les informations qu’ils partageront avec moi, resterons dans le cadre professionnel et selon le respect du principe de la confidentialité. Et que c’est pour  les besoins d’un mémoire écrit et déposé au centre de formation judiciaire. J’ai expliqué que leurs noms seront protégés et ne figureront pas dans le document car je vais appliquer le système du codage.
Concernant le temps passé avec les  éducateurs, j’ai été clair que les informations voulues, rentrent dans le cadre de mon mémoire. À chaque fois que j’ai voulu enregistrer un éducateur, j’ai demandé sa permission pour bien sur honorer l’éthique et la déontologie de ma recherche.





















TROISIÈME PARTIE :
[bookmark: _Toc211421648]ANALYSE ET INTERPRÉTATION DES DONNÉES












[bookmark: _Toc211421649]CHAPITRE 11 : ANALYSE ET INTERPRÉTATIONS DES RÉSULTATS
 La récidive est un phénomène complexe qui a engendré ces dernières années un effort de recherche de la part des théoriciens et praticiens du monde de la  psychologie et de la sociologie. Nous avons eu à porter notre entretien avec six (6) mineurs. Et également sur l’équipe éducative qui se trouvent au centre d’Adaptation Sociale de Nianing. Ce processus nous amène à nous interroger sur les facteurs explicatifs de la récidive de ces mineurs.
Nous avons eu à interroger en l’espèce le mineur M1. Ce dernier est placé au centre pour vol simple. Maintenant au niveau du centre même, il a été appréhendé en train  de voler dans la chambre des éducateurs.
Nous avons eu à faire une visite au niveau également de la MAC de Fort B. De cette étude de terrain il en est découlé un entretien avec l’éducateur qui s’y trouve. Vu la complexité du traitement des cas de récidive après une prise en charge au centre , nous avons opter de travailler sur le cas de six ( 6 ) mineurs qui présentent des facteurs de risques susceptibles d’adoption de comportement délinquants voire de récidiver après une prise en charge.   
[bookmark: _Toc211421650]11.1 Les facteurs contribuant à la récidive des Mineurs
Les facteurs explicatifs de la récidive des mineurs sont d’ordre individuel, social économique et institutionnel. Pour mieux appréhender ces facteurs, il sera question ici de les corréler avec les résultats recueillis dans le Centre d’Adaptation Sociale de Nianing.
[bookmark: _Toc211421651]11.1.1.  Les facteurs individuels
Les éléments individuels  à la récidive concernant les six (6) mineurs sont les problèmes psychologiques et comportementaux non résolus et aux manques de soutien et de réseau social positif. Pour le cas du mineur M1, le mineur a l’habitude de se vadrouiller et de refuser les conseils de son papa. À cela, s’ajoute le manque de maturité liée à l’âge et la fréquentation de pairs ayant des activités délinquantes. 
La répartition selon l’âge 
	MINEUR
	M1
	M2
	M3
	M4
	M5
	M6

	AGE
	16 ans
	13 ans
	15 ans
	16 ans
	19 ans
	13ans


SOURCE : fond de dossier des mineurs
Le critère de l’âge est un élément probable de la récidive des mineurs. Plus le délinquant est trop jeune plus il y’a de forte chance qu’il récidive. Si l’on se réfère au tableau l’âge le plus récurrent est de 16 ans. C’est parce que certains d’entre eux ont déjà commis des infractions différentes. Ils sont alors dits réitérant : ils ont commis un vol et un viol. Et il est fort possible qu’il récidive vue la précocité de leur âge. Ce qui semble corroborer avec les résultats qui sont sortis de la recherche de l’institut national de la statistique et des études économiques (INSEE) de France, qui affirme que plus le délinquant est jeune plus il a de forte chance qu’il récidive.   
La répartition selon le passé pénal 
	MINEUR
	M1	
	M2
	M3
	M4
	M5
	M6

	PASSE PENAL
	Vol de ferraille
	Meurtre
	CBV
	CBV
	Détention et usage de chanvre indien
	Assassinat et détention d’armes


SOURCE : fond de dossier des mineurs
Le passé pénal est un élément qui renseigne sur la probabilité d’adoption d’un comportement délinquant en rapport avec les caractéristiques propres de chaque mineur.
Les antécédents judiciaires ont aussi une influence sur le risque de récidive. En effet, les jeunes multi-réitérant, qui ont déjà fait l’objet de condamnation, ont des risques de récidive plus élevé.
Les caractéristiques propres sont liées parfois à la possibilité à se frustrer très vite comme ce fut le cas de la mineur M4 et M6. Ces derniers dans leur interaction,  se fâchent trop vite et  perdent le contrôle et la maitrise de leurs émotions. Et ce fut le cas avec le mineur M3 qui lorsqu’il est en colère avec quelqu’un cherche coûte que coute un moyen pour lui faire du mal. Pour le mineur M5, la fréquence de ses réseaux sociaux délinquants peut l’amener à reprendre ses penchants délinquants. Pour le mineur M1, son manque de maitrise liée aux penchants délinquants doublé d’une situation de précarité que sa famille rencontre peut lui faire replonger dans ses travers délinquants.
Pour le mineur M2, l’absence de réseau social stable et sécurisant peut être un handicap dans ses interactions et déboucher sur des influences délinquantes.



Répartition selon le niveau de soutien et le réseau social
	Mineur
	M1
	M2
	M3
	M4
	M5
	M6

	Soutien 
	Acceptable
	Peu satisfaisant
	À améliorer
	À améliorer 
	À renforcer
	À renforcer

	Réseau social
	À surveiller
	À surveiller / négatif
	À surveiller
	Positif
	À surveillée
	Négatif

	Éducation
	CM2
	CM2
	CE1
	DAARA
	5e
	DAARA


SOURCE : enquête sur les mineurs
Les résultats des enquêtes révèlent que du fait de leur nature influençable les mineurs doivent être soutenus d’une manière assidue et graduelle car la majorité des six interrogés affirment le besoin d’entendre souvent leurs parents et de se sentir comme en famille malgré la distance. De surcroit, sur les six mineurs, deux ont un réseau social négatif en l’occurrence M2 et M6. Tandis que le reste est bloqué dans des réseaux sociaux qui méritent d’être surveillés du fait de la qualité mitigée des réseaux tantôt positif tantôt négatif. Le Blanc évoque dans la théorie de la régulation par les pairs que : ¨ l’attachement aux pairs a comme base la communication réciproque et l’assimilation affective aux amis¨
 Leur niveau d’éducation laisse à désirer car seul le mineur M5 a atteint le niveau moyen secondaire, deux sont issus du daara et n’ont pas un niveau poussé et le reste n’a que le niveau élémentaire. C’est pour dire qu’un environnement familial et social instable ou des relations sociales négatives peuvent augmenter le risque de récidive. Dans la même branche, les jeunes qui n’ont pas accès à une éducation de qualité ou à des opportunités d’emploi sont plus vulnérables à la récidive.
C’est pour dire que l’éducation est un facteur de socialisation très important pour les jeunes mineurs. Dans ce sens les parents doivent tous faire pour y conduire leurs enfants.
D’ailleurs l’assertion de Éric Ciotti semble militer en cette direction quand il disait que : ¨ Les parents doivent être appréhendés comme les architectes de l’éducation de leurs enfants¨. C’est pour certifier également l’importance du milieu de vie et sa qualité sur le devenir de l’enfant que l’on peut comprendre Stéphanie Baggio : ¨ l’individu adhère complètement au système de valeurs du groupe et le fait sien. Il lui fait pleinement confiance et adopte ses lignes de conduite et de jugement. Ce type de conformisme influence plus fortement l’individu. On l’appelle intériorisation¨.
[bookmark: _Toc211421652]11.1.2.  Facteurs sociaux économiques	
Cela renseigne sur les conditions de vie précaire et un environnement défavorisé. De surcroit, nous pouvons en rajouter l’accès limité à l’éducation et à des opportunités d’emploi.
Répartition selon les conditions de vie
	Famille mineurs
	Famille M1
	Famille M2
	Famille M3
	Famille M4
	Famille M5
	Famille M6

	Condition de vie
	Vie avec son papa dans une maison prêtée
	Vie avec son papa en location
	Vie avec son oncle 
	Vie avec sa maman dans la maison de cette dernière
	Vie avec sa mère divorcée dans la famille de son grand –père
	Vie avec ses deux parents dans la famille élargie

	Profession parents
	Macon
	Restaurateur
	vendeur
	Tailleur
	Vendeuse
	Taximan

	Le repas quotidien
	Assuré, parfois pas
	Assuré 
	Assuré
	Assuré
	Assuré
	Assuré

	Type de famille
	Papa polygame, séparé de sa maman 
	Papa polygame, séparé de sa maman
	Vie pas avec ses parents biologique, vie chez son oncle
	Monoparentale depuis le décès de son papa
	Monoparentale depuis le divorce d’avec sa mère
	Stable, vie dans famille élargie


SOURCE : enquête sur les mineurs
Les données que révèle le tableau, montrent à suffisance l’importance de la typologie familiale dans le processus de croissance des jeunes. Parmi les six familles exposées, une seule se présente d’une manière stable. Pour le reste soit la famille est monoparentale soit elle est recomposée suite à une divorce. Et donc le dysfonctionnement familial peut être une des causes des problèmes vécus par le jeune et le changement affectif dans la nouvelle structure familiale peut influer vers  un comportement délétère dans les interactions de ce dernier. À ce propos, les écrits de Mucchieli sur la monoparentalité, divorce et délinquance étayent notre compréhension : ¨ le divorce n’a pas d’effet direct et univoque sur le psychisme et les effets de l’individu. Tout dépend en réalité de l’ensemble de la dynamique familiale dans lesquelles ses effets prennent vie et impact¨. Dans la même foulée, Le Blanc montre que ¨ la dislocation du couple ne constitue pas une cause directe de l’activité délinquante des adolescents ; elle avait plutôt un effet changeant d’abord la qualité de la vie familiale et pourrait induire par contrecoup la conduite délinquante¨.
[bookmark: _Toc211421653]11.1.3 Facteurs institutionnels
Il renvoie ce facteur au comment les mineurs ont été accueillis depuis leurs débuts de séjour jusqu’à l’expiration du délai de séjour et le suivi post internat. Dès lors un projet éducatif doit être mis en place ou un document individuel de prise en charge qui va prendre en compte l’évolution de la situation du mineur dans le centre. Le facteur le plus saillant est que l’établissement des règles entre les agents de la prise en charge n’est pas tellement clair car les moniteurs veulent plus d’autonomie sur les mineurs. Mélanie Klein révèle à ce propos : ¨ l’évolution positive du groupe des professionnels provoque quasi automatiquement une évolution positive du groupe de résidents et inversement¨ dans son livre envie et jalousie p106.
 Ce qui d’ailleurs ne leur est pas reconnu car étant sous la supervision des éducateurs.
Certains éducateurs ont eu à être entendus sur les causes de la récidive et voici leurs impressions : 
Pour l’éducatrice E1, les facteurs explicatifs de la récidive au centre d’adaptation spécial peuvent être : 
· Le fait que la majeure partie des mineurs qui fuguent viennent de Fort B en raison de leur impréparation 
· Le manque de sécurité statique au centre 
· L’autre biais c’est dans le cadre pédagogique c’est-à-dire renforcer davantage l’approche pédagogique à savoir l’accueil et l’écoute.
De son côté l’éducateur E2 avance comme facteurs explicatifs de la récidive au centre :
· Le fait que les mineurs ont démystifié la prison 
· Le fait que certains mineurs n’échappent pas à l’influence d’autres mineurs beaucoup plus futés dans la conduite délinquante
· Le fait que les conditions familiales et les pairs asociaux qui l’ont poussé dans ce chemin délinquant persistent toujours, le retour peut ne pas avoir l’effet escompté
Les autres facteurs sont liés aux signaux que les Éducateurs doivent être en mesure de déceler pour une prise en charge efficace. Cela renvoie à la notion de bientraitance qui doit être le climat du centre. Avant de parler de ces facteurs, définissons la notion de bientraitance, elle renvoie un climat stable et motivant au sein de l’institution qui favorise l’évolution des enfants, adolescents et des jeunes adultes. Elle doit permettre de promouvoir et d’entretenir une approche respectueuse, bienveillante et attentive, de garantir un encadrement et un soutien basé sur l’écoute et d’orienter le travail selon les besoins de l’enfant. En ce sens Gendreau en 1966 affirme que ¨ la valeur d’une institution est directement proportionnelle à la valeur de son personnel en contact direct avec les jeunes¨.
Il s’agit des facteurs de risque, de désistance et des facteurs de protection.
a) les facteurs de risque
Les facteurs de risques se définissent comme des facteurs préexistants qui augmentent la probabilité d’adoption d’un comportement délinquant ainsi que sa fréquence, sa pertinence ou sa durée (Farrington 2007). Les facteurs peuvent être distingués selon différentes catégories (Proulx et Lussier, 2001) :
Les facteurs statiques renvoient aux facteurs préexistants. Il s’agit par exemple du passé pénal ou de la situation familiale pendant l’enfance.
Les facteurs dynamiques : sont des facteurs sensibles au changement. Il s’agit par exemple de la situation professionnelle ou conjugale ou encore des addictions.
Dans le cadre de la prise en charge inspirée par le modèle des facteurs de risques et de protection, ces éléments sont considérés comme essentiels ; ils déterminent les besoin d’intervention.
Et les facteurs déclencheurs ou prédisposant
 Certains facteurs de risque se manifestent peu de temps avant l’évènement ou l’apparition du comportement. Ce sont les facteurs de risques déclencheurs. D’autres facteurs sont plus éloignés dans le temps. Il s’agit de facteurs de risque prédisposant.
La relation entre les facteurs déclencheur et prédisposant est complexe car l’influence d’une variable prédisposant (une attirance sexuelle déviante envers les enfants par exemple) peut être atténuée ou aggravée par celle d’éventuels évènements déclencheurs (Losel et Bender, 2003).
b) Les facteurs de protection
Systématiquement à la probabilité  négative de commettre une première ou une nouvelle infraction (les facteurs de risque), certains travaux de recherche ont mis en évidence les facteurs positifs, dits de protection, qui diminuent cette probabilité. Ces facteurs sont ainsi susceptibles de modérer ou compenser l’influence de facteur de risque. Classiquement, les facteurs de protection sont définis comme des influences qui modifient, améliorent, ou changent les réactions d’une personne aux risques environnementaux qui prédisposent à une mauvaise adaptation ou comme une caractéristique propre à une personne, à son milieu ou à sa situation qui réduit le risque de récidive ultérieur (De  Vogel et Al 2011). ET, ils concernent : 
Les facteurs internes (ex : intelligence, empathie ou contrôle de soi)
Motivationnels (ex : travail, loisirs, gestion financière, attitude envers l’autorité ou buts dans la vie)
Et externes (ex : réseaux sociaux ou relations intimes) De Vogel et Al, 2011 ; De Vogel, De Spa, 2001).
c) Les facteurs de désistance
Il s’agit de facteurs dynamiques, à la fois objectifs et subjectifs qui renvoient aux ressources dont disposent le délinquant pour s’inscrire dans un processus de sortie de la délinquance. Ils sont davantage des préconditions nécessaires au changement, c’est-à-dire à l’abandon de la carrière délinquante (McNeil, 2009).
Il s’agit de :
L’âge, au sens de la maturité 
Les évènements positifs de la vie (ex : rencontre amoureuse, naissance d’un enfant ou obtention d’un emploi stable.)
Le renforcement du capital humain (ex : capacité de communication ou de gestion des émotions), 
Le développement du capital social (ex : intégrations dans des relations et réseaux sociaux non délinquants ou développement de compétences personnelles et sociales, insertion professionnelle) (Maruna 2001).
La précision de tous ses facteurs permet de faire comprendre que dans l’institution le personnel de prise en charge plus précisément les éducateurs doivent pouvoir être en mesure de déceler ces facteurs afin de comprendre la qualité de l’intervention à mener. Ce qui interpelle d’ailleurs sur l’insuffisance des programmes de suivi post-libération.
[bookmark: _Toc211421654]11.2. Les limites et défis des programmes actuels de réhabilitation
Il s’agira sommairement d’exposer tour à tour l’évaluation des programmes actuels, d’analyser les défis de la réinsertion et de la coordination et du suivi.
[bookmark: _Toc211421655]11.2.1. Évaluation des programmes actuels
Cela nous permettra d’analyser les programmes de réhabilitation offerts par le centre d’adaptation social. Le programme au centre se déroule comme suit : 
De 8H à 13H, les mineurs sont occupés dans les ateliers techniques professionnels avec leurs moniteurs respectifs. 
Entre 13H et 14H, ils font le déjeuner  suivi de la prière de tisbar.
De 14H à 15H, ils vont dans leurs dortoirs pour une sieste de 1H de temps.
De 15H à 16H 45, ils sont dans leur ateliers respectifs et après ils vont faire la prière de takussan.
De 17H à 19H c’est la séance de sport pour la majorité puisque quelques un suivent un programme d’alphabétisation avec le chargé de l’alphabétisation.
19H à 19H30, les mineurs se lavent après c’est la prière de Timis.
Au-delà de cette heure, le moniteur des activités éducatives et culturelles prend le relais après la prière de Gew  avant le diner de 21H et après le diner jusqu’à 21H50, qui est l’heure où ils retournent au dortoir pour se coucher. Il faut noter que ce moniteur n’est présent que deux fois dans la semaine et donc il arrive que les éducateurs de permanence choisissent des thèmes et en font des causeries dans l’intervalle du temps ou le moniteur culturel avait l’habitude d’occuper. Il faut y rajouter que en l’absence du moniteur chargé des activités  socioéducatives et culturelles et qu’il n’y pas une causerie proposée par les éducateurs, les mineurs sont à la salle télé jusqu’à l’heure du coucher. 
D’ailleurs l’efficacité de ces programmes et leurs lacunes est à apprécier surtout avec la technique de l’observation directe et participante car une bonne présence des éducateurs dans les activités d’animation pourra permettre d’avoir un regard critique sur la balance de ce qui va et ce qui ne va pas. 
[bookmark: _Toc211421656]11.2.2. Défis de la réinsertion sociale
Cela tourne autour de :
· De la stigmatisation sociale et les obstacles à la réinsertion des jeunes dans la communauté.
· Insuffisance des ressources et des infrastructures pour soutenir la réhabilitation à long terme.
[bookmark: _Toc211421657]11.2.3. Coordination et Suivi
Cela touche à la fois :
· Le problème de  coordination entre les différents acteurs impliqués dans la réhabilitation.
· Et l’absence de mécanismes de suivi efficace pour prévenir la récidive.
Cela est d’autant plus vrais que pour la majeure partie des mineurs qui ont eu à faire leur séjour au centre, l’équipe éducative n’a pas d’information concrète sur eux pour voir s’ils ont eu une bonne réinsertion ou s’ils ont récidivé ou réitéré. (D’après l’éducateur Mr .Faye)
[bookmark: _Toc211421658]11.3. Stratégie d’amélioration et Perspectives d’avenir
Il sera plausible ici de mettre l’accent sur :
11.3.1. Le renforcement des programmes de réhabilitation 
· Développement de programmes de soutien psychologique et de gestion des comportements
· Promotion de la formation professionnelle et de l’accès à l’éducation 
11.3.2. Soutien Familial et Communautaire
· Engagement des familles et des communautés dans le processus de réinsertion 
· Création de réseaux de soutien pour les jeunes à risques de récidive
11.3.3. Politiques et Réformes institutionnelles
· Mise en place de politiques de suivi et d’évaluation des programmes de réhabilitation.
· Réformes visant à améliorer la coordination entre les services sociaux, éducatifs et judiciaires.
11.3.4. Partenariats et Coopération 
· Partenariats avec des ONG, des institutions éducatives et des entreprises pour offrir des opportunités aux jeunes.
· Collaboration avec des experts internationaux pour adopter des meilleures pratiques et des innovations dans le domaine de la justice juvénile.
Après une immersion et une observation participante, nous allons proposer quelques recommandations allant dans le sens de l’amélioration de la prise en charge.
[bookmark: _Toc211421659]11.4. Les Recommandations
Comme toute œuvre humaine est perfectible et nécessite amélioration pour atteindre des versions beaucoup plus originales. Le travail de prise en charge ne peut pas déroger à cette affirmation et ne sera pas en reste. C’est pour cette raison que, il nous sera loisible d’en apporter notre pierre à l’édifice pour renforcer la dynamique de prise en charge. De ce fait, quelques points seront à suggérer. 
L’idée de prise en charge a pour corollaire une bonne réinsertion c’est pour cette raison que pour mesurer le phénomène de la récidive et aller à sa réduction, il existe deux indicateurs calculés à partir de deux types d’approches, rétrospective et prospective.
Les points à avancer concernant la prise en charge sont :
· L’équipe éducative doit renforcer les réunions pour s’arrêter sur le comportement évolutif ou régressif des mineurs.
· Discuter en équipe sur la situation d’un mineur qui pose problème et travailler en collégialité, ne pas créer de barrière en disant que tel mineur est le mineur de l’éducateur x ou y.
· Faire en sorte que les mineurs puissent aller en famille chaque deux mois avec leur éducateur référent et y passer la journée afin de préparer la réinsertion.
· Faire des sorties parfois le weekend afin de changer un peu l’environnement du mineur pour leur permettre de rester en contact avec l’environnement extérieur d’une manière positive.
· Renforcer la sécurité du centre en contrôlant les entrées et les sorties, que le vigil ou l’ASP soit muni d’un registre pour consigner les entrées et les sorties.
· Enlever le binôme Femme-Femme et le ramener au binôme Femme-Homme car le binôme féminin est plus vulnérable en cas de danger que le binôme masculin-féminin.
· Trouver des méthodes de sanctions univoques et dissuasives.

 




















CONCLUSION
Le choix de ce sujet est d’un intérêt et suscitera l’attention de beaucoup d’acteurs qui évoluent dans le domaine de la protection de l’enfant.
L’objectif est de dégager les facteurs explicatifs de la récidive des mineurs après une prise en charge et les éléments susceptibles de faire replonger les mineurs dans une perspective délinquante après leurs passages au Centre d’Adaptation Sociale de Nianing.
Sur un effectif de trente-quatre (34) mineurs, nous en avons extirpé six (6) qui présentent des facteurs individuels liés  à la récidive afin de comprendre les facteurs sociaux économiques qui peuvent occasionner l’adoption de comportement délinquant et enfin les facteurs qui se rattachent aux insuffisances de l’institution dans la prise en charge.
Pour s’en convaincre six (6)  mineurs présentent des facteurs de risques saillants qui peuvent être rangés dans une catégorie de statistiques probabilistes de récidive ou d’adoption de conduite déviante ou délinquante.
L’enquête sur ces mineurs, analysée cas par cas montre que les facteurs de risques sont notés en chacun des mineurs avec une susceptibilité d’adoption d’un comportement délinquant ou de récidiver si véritablement ces facteurs ne sont pas endigués.
Raison pour laquelle pour réduire cette tendance vers la récidive, il est crucial de renforcer les programmes de réhabilitation, d’améliorer la coordination entre les services et de promouvoir un soutien familial et communautaire.
Pour s’en convaincre, il s’agira de voir comment l’innovation et les nouvelles approches en matière de justice juvénile peuvent-elles contribuer à une meilleure réinsertion et à une réduction de la récidive ?
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ANNEXES
Guide d’entretien à l’endroit des EDUCATEURS SPECIALISES
Nom et Prénom :
Date de prise de fonction au CAS
Poste dans le fonctionnement du CAS
La récidive des mineurs
Définition
Analyse
Appréciation
Les comportements antisociaux relevés
Leurs causes 
Les conséquences
Les facteurs qui causent la récidive
Les facteurs internes
Les facteurs externes
Les formes de soutien à la récidive
Sentiment de rejet
Admonestation
Causerie sur des thèmes
Activités de groupe
Suivi correctionnel











Guide d’entretien à l’endroit des mineurs au CAS
Cher mineur, cet entretien entre dans le cadre d’une étude qui porte sur la récidive. Donc je vous poserai des questions et soyez en rassurer que l’anonymat et la confidentialité seront respectés.
1) As-tu un bon comportement avant ton placement au CAS ?
2) Est tu surpris de ton placement au centre ?
3) Quel genre d’enfant était tu avant d’arriver au centre ?
4) Qu’est ce qui est à l’origine de ton placement ?
5) Nourrit tu des regrets face à ce comportement ?
6) Qu’est ce qui te motive à réitérer ce qui t’avait été interdit ?
7) Est tu conscient de la gravité de tes actes ?
8) Sur le plan relationnel as-tu de bonnes fréquentations ?
9) Pourquoi tu récidives malgré les soutiens et l’assistance que tu reçois ?
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